
Les plongeurs de la
Protection civile d’Annaba ont
repêché en milieu de matinée
jeudi dernier, les corps de deux
jeunes noyés au niveau du quai
d’échouage de Aïn Barbar, com-
mune de Seraïdi (Annaba). Ils
ont mobilisé une équipe de l’uni-
té spécialisée dans les interven-
tions en mer  constituée d’une
embarcation semi-rigide, de trois
plongeurs, de deux ambulances
et six agents de secours. 

Les recherches ont duré près
de deux heures à l’issue des-
quelles deux corps ont été repê-
chés d’une profondeur de 10
mètres  Il s’agit de deux jeunes
répondant aux initiales de K. A.

R., 33 ans, et Kh. R., 30 ans, ori-
ginaires respectivement de Bab
Ezzouar (Alger) et de
Constantine. 

Les plongeurs de la Protec-
tion civile poursuivaient leurs
recherches en fin de journée de
ce jeudi, pour le repêchage
d’éventuels autres corps de
jeunes harragas noyés. Les deux
victimes faisaient partie de 25
candidats à l’émigration clandes-
tine qui ont pris le large dans les
premières heures (environ 2h)
de la journée de mardi, entassés
dans une barque traditionnelle. 

Après quelques kilomètres
seulement de la côte, la barque,
en raison de la surcharge, a cha-

viré et les 25 jeunes se sont
retrouvés dans l’eau, sans autre
moyen, que leurs forces, pour
regagner le rivage. 

Une grande partie des resca-
pés ont rejoint à la nage, la
plage rocheuse du Vivier où, par
un concours de circonstance,
des gendarmes en patrouille
dans les parages ont pu les
secourir vers 5h du matin. Ils
étaient  extenués et certains ont
même perdu connaissance.
Evacués aux urgences de l’hôpi-
tal Ibn Rochd, ils ont été pris en
charge par les médecins de ce
service. 

Rétablis le jour suivant, et
craignant que d’autres jeunes
subissent le même calvaire, ils
ont informé les gendarmes
qu’une autre expédition, consti-
tuée de 39 harragas, se prépa-
rait à prendre la mer le jour
même, c’est-à-dire mercredi.

Dissimulés dans les maquis de
Oued Akeb (Seraïdi), proches de
la plage d’où devaient prendre la
mer ces harragas, les gen-
darmes n’ont pas eu beaucoup
de difficultés pour les arrêter
avant leur embarquement. 

En l’espace de 24 heures,
les gendarmes ont mis en échec
des tentatives d’émigration clan-
destine d’une soixantaine de
jeunes dont un mineur et trois
jeunes femmes, âgés de 17 à 35
ans. Un nouveau phénomène de
harga est constaté ces derniers
mois à partir des côtes annabies
vers celles sardes (Italie). 

En effet, ils sont nombreux
ceux qui viennent de plusieurs
wilayas du centre et de l’ouest
du pays, notamment Alger, Tizi
Ouzou et Oran, outre, bien sûr,
ceux des wilayas de l’Est, pour
tenter l’aventure. 

A. Bouacha
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ANNABA

Deux corps de harraga
repêchés à Aïn Barbar 

Au vu de l’ampleur prise ces derniers jours par
les tentatives d’émigration clandestine à partir des
côtes d’Annaba, ce qui était à craindre s’est mal-
heureusement produit.  

Une fois le corps évacué sur
l’hopital Sidi Bouabida d’El Attaf,
l’enquête a débuté par une large
diffusion, à toutes les unités,
d’un bulletin de recherche relatif
à la disparition du véhicule de la
victime par les services de la
gendarmerie.

Deux jours plus tard, cette
fois à Relizane, les services de
la Sûreté de Wilaya ont été aver-
tis qu’au niveau du marché local
hebdomadaire de voitures, un
jeune homme de 21 ans s’ap-
prêtait à vendre la voiture signa-
lée pour un prix de 41 millions
alors qu’au cours du marché,

elle valait plus du triple. Les poli-
ciers se sont alors immédiate-
ment déplacés sur les lieux et
ont interpelé le jeune homme qui
ne détenait aucun document offi-
ciel attestant qu’il était propriétai-
re du véhicule. Interrogé, le
jeune homme aurait déclaré qu’il
avait reçu une communication
téléphonique d’un réseau de
revendeurs de voitures lui
demandant de prendre posses-
sion du véhicule et d’aller le
vendre sans papiers sur la place
du marché de Relizane.

Cependant, selon certaines
sources, l’examen du véhicule

par la police scientifique a mis
au jour des traces de sang à l’in-
térieur du véhicule. Des gen-
darmes assistés d’une commis-
sion rogatoire, se sont déplacés
à Relizane, et ont ramené le
véhicule et pris en charge le
jeune homme.

Soumis à un interrogatoire,
les déclarations du suspect se
sont avérées fausses. Confondu
par des témoignages indé-
niables, le jeune homme a fini
par craquer et a donné la version
réelle des faits.

En fait, il avait commis le
meurtre à El Karimia (Chlef) et
une fois son forfait accompli, il a
transporté le corps dans la
même voiture et s’est débarras-
sé du cadavre en l’abandonnant
sur la route, de Tiberkanine. Le
lendemain, la veille du jour du
marché, toujours selon nos

sources, il s’est déplacé à
Relizane où il a passé la nuit
chez une de ses connaissances
sans lui avouer le crime qu’il
avait commis.

Pour ce qui est du mobile du
crime, le jeune homme aurait
avoué qu’avec l’argent de la
vente du véhicule, il projetait de
payer sa traversée clandestine
en direction de l’Espagne. Il ne
verra sans doute jamais
l’Alhambra s’il est reconnu cou-
pable.

Il a été déféré au Parquet de
Aïn Defla, jeudi dernier. Après
avoir été entendu par le procu-
reur de la République, puis par
le juge d’Instruction, le jeune
homme de 21 ans, originaire d’El
Karimia, a été placé en détention
provisoire, en attendant de com-
paraître devant les juges.

Karim O.

TIBERKANINE (AÏN DEFLA)

L’auteur présumé du meurtre 
du bijoutier d’El Karimia arrêté
On se rappelle que le 14 mai dernier au matin, la

brigade de la Gendarmerie de Tiberkanine avait
été avertie de la présence d’un corps qui gisait
dans une mare de sang, égorgé dans la nuit et son
véhicule une KiA Picanto avait disparu.

L’opération qui s’est déroulée
durant la semaine écoulée a été
déclenchée suite à une informa-
tion reçue par appel au 1548, fai-
sant état de la présentation chez
un notaire d’une procuration falsi-
fiée que présentait un individu.
Les policiers se sont immédiate-
ment rendus sur les lieux et ont
interpellé l’individu originaire de la
wilaya de Relizane.  

Soumis à des vérifications
approfondies il s’est avéré que
tous ses documents officiels qu’il
a présentés, carte grise, permis
de conduire, passeport, CNI
étaient faux puisqu’ils dési-
gnaient une personne décédée.
En fait, les investigations très

poussées ont permis de faire res-
sortir que l’individu mis en cause

avait trempé dans une affaire de
fabrication de fausse monnaie
nationale, qu’il faisait l’objet de
recherches depuis 14 années. Il
avait même été condamné a per-
pétuité par contumace pour cette
activité. Dans la foulée, outre les
documents saisis, portant
cachets secs et humides avec
griffes de responsables d’unités
économiques, des faux, la police
a saisi 2 voitures circulant avec

de faux documents aussi.
Déférés au parquet de Aïn Defla
à la fin de la semaine écoulée, le
quatuor a été entendu d’abord
par le procureur de la République
puis par le juge d’instruction qui a
placé le principal accusé en
détention provisoire, deux autres
ont été mis sous  contrôle judiciai-
re et le 4e membre de la bande
relaxé.

K. O.

Démantèlement d’une bande spécialisée 
dans la falsification de documents officiels

Les éléments de la Brigade économique et finan-
cière de la Sûreté de wilaya de Aïn Defla vient de
mettre fin aux agissements d’une bande qui s’était
spécialisée dans la fabrication de faux documents
administratifs, une bande composée de 4 éléments,
âgés de 37 à 42 ans. L’un deux, le chef présumé de
la bande, est originaire de Relizane tandis que les 3
autres sont résidents de la wilaya de Chlef.

Selon des sources locales dignes de foi, jeudi
en milieu de matinée, un policier âgé de 34 ans,
résident de la commune de Djelida, à 20 km au
sud-ouest de Aïn Defla et exerçant au chef-lieu
de wilaya de Aïn Defla, s’est donné la mort d’une
balle à la tête, en sortant de son domicile situé à
Hay Kouadri, juste derrière le mur d’enceinte du
marché du centre de la ville, à l’aide de son arme
de service.  Selon des sources locales, il s’agit
d’un acte volontaire, motivé par des problèmes
personnels.  La dépouille du défunt a été éva-

cuée vers 11h du matin, après constat de la
Police scientifique, par les éléments de la
Protection civile à partir du domicile familial de
l’agent, vers l’hôpital Makour-Hamou où elle a été
déposée à la morgue en attendant les conclu-
sions de l’enquête. Pour la police, il s’agit d’un
accident survenu lors de la manipulation de l’ar-
me. On indique qu’une enquête est diligentée par
l’inspection générale menée sous la conduite du
procureur de la République de Aïn Defla territo-
rialement compétent. K. O.

DJELIDA

Un agent de police se tue avec son arme de service

NAÂMA
Un pseudo-receveur 
d’un autocar vole 

un passager marocain
Suite à une plainte déposée par un passager de

nationalité marocaine, victime d’un vol de la part d’un
pseudo-receveur d’un autocar, les éléments de la
Sûreté de daïra de Moghrar ont  mis la main sur l’au-
teur du vol, en flagrant délit. 

Le ressortissant marocain qui disposait d’une
somme d’argent en liquide de 26 millions de cen-
times, a été invité par le  faux receveur de s’asseoir
sur le siège avant et de lui remettre le montant en
cachette afin de ne pas être soumis aux contrôles de
route durant le trajet. Mais, une fois que le ressortis-
sant étranger voulait récupérer son argent, le pseu-
do-receveur lui remet 16 millions de centimes, en lui
dérobant 10 millions de centimes, sachant qu’il ne
pourrait déposer plainte. Mais le Marocain, arrivant
au barrage fixe de la police de Moghrar, a interpellé
les policiers qui l’ont aussitôt mis en fouille pour
découvrir le pot aux roses dans ses poches soit les
10 millions de centimes. 

Le mis en cause, un trentenaire, ne pouvant expli-
quer son geste, a été condamné par la justice à un
an de prison ferme assorti d’une amende de 20
000,00 DA.

B. Henine

YELLEL (RELIZANE)
Saisie de 916,6 grammes

de kif
Le procureur de la République près le tribunal de
Relizane a ordonné, dans l’après-midi de ce jeudi,
de placer en détention préventive deux narcotrafi-
quants pour détention et commercialisation de
drogue, selon un communiqué émanant de la cellule
de communication de la Sûreté de wilaya de
Relizane. 

La genèse de cette affaire remonte à mercredi
dernier. Suite à un barrage de routine dressé à l’en-
trée de Yellel sur la RN4, les forces de la brigade judi-
ciaire relevant de la Sûreté de daïra de Yellel ont pro-
cédé à l’interpellation de deux jeunes à bord d’un car
en provenance de l’Ouest et ont découvert sur eux
une quantité de 9 16,6 grammes de kif, indique ledit
communiqué. 

A. Rahmane

MOSTAGANEM
Un puisatier enseveli

dans un puits 
qu’il creusait

Un puisatier de 38 ans a été secouru alors qu’il
était enseveli, depuis plus de 8 heures dans l’affais-
sement du puits d’une profondeur de 25 mètres qu’il
creusait. Le drame s’est déroulé  jeudi dernier au
douar Rezaiguia dans la localité de Oued-El-Kheir. 

Les sapeurs-pompiers appuyés par les éléments
de la gendarmerie et de volontaires ont manœuvré
des heures durant pour sortir le puisatier de sa pri-
son de sable et de boue. 

C’est avec des cordages que les secouristes ont
d’abord tenté de sortir le pauvre homme du fond du
puits, réussissant quand même à libérer la tête et les
épaules de la victime, tandis qu’un des sapeurs l’ap-
pelait par son nom pour le rassurer et le garder
conscient. Heureusement qu’au bout de pénibles
efforts l’opération de sauvetage réussit et l’homme
est sauvé d’une mort certaine. 

Conduit par le SAMU à l’hôpital de Aïn Tedelès la
victime est hors de danger. A. B.

SIDI-BEL-ABBÈS
Un jeune tombe d’un
poteau électrique

Dans la soirée de mardi dernier, la Protection civile
a été alertée pour porter secours à un jeune homme
ayant chuté d’un poteau électrique au niveau de la cité
des 422 logements du chef-lieu. Malheureusement,
elle n’a pu que constater son décès sur les lieux même
de la chute. Que faisait-il sur un poteau électrique ?
C’est une question à laquelle doit répondre l’enquête
diligentée par la police.

A. M.


